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(54) Crémone, destinée à la manoeuvre d’ouverture et de fermeture d’un ouvrant

(57) L'invention est relative à une crémone, desti-
née à la manoeuvre d'ouverture et de fermeture d'un
ouvrant, et trouve une application notamment pour les
portes de camion, conteneur ou autres.

Ladite crémone comprend au moins un verrou (52)
prévu au niveau du dormant (51) correspondant, une
tige d'actionnement (4) du verrou (52) solidaire de
l'ouvrant (50) et prévue en rotation sur l'ouvrant (50) ain-
si qu'un système de commande et de verrouillage (1)
de la fermeture prévue au niveau de l'ouvrant.

Selon l'invention, ledit système de commande et de
verrouillage comporte :

- une semelle (2) fixée sur l'ouvrant (50),
- un levier de commande (6) de la tige d'actionne-

ment (4),
- un levier d'actionnement (5) du levier de commande

(6),
- un basculeur (7) apte à coopérer avec le levier de

commande (6),
- des moyens de rappel élastiques (9).
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Description

[0001] La présente invention concerne une crémone,
destinée à la manoeuvre d'ouverture et de fermeture
d'un ouvrant, et trouve une application notamment pour
les portes de camion, conteneur ou autres.
[0002] Toutefois, bien que plus particulièrement pré-
vue pour de telles applications, la présente invention
pourra également être utilisée, de manière générale,
dans tous les secteurs de l'activité économique dans
lesquels on souhaite pouvoir fermer et/ou ouvrir des
portes, des fenêtres ou autres.
[0003] Dans le domaine des portes de camion ou de
conteneur, il est connu d'utiliser des crémones compre-
nant un verrou supérieur et un verrou inférieur, reliés
entre eux par une tige d'actionnement solidaire de la
porte. Chacun desdits verrous est constitué par un pêne
mobile assujetti à la tige, à proximité de ses extrémités,
et coopérant respectivement avec une gâche corres-
pondante fixe, solidaire d'une traverse supérieure ou in-
férieure du cadre fixe, par rapport auquel cadre s'articu-
le la porte. L'ouverture ou la fermeture de la porte est
autorisée par l'intermédiaire de moyens de verrouillage
du pêne et la gâche du verrou inférieur notamment.
[0004] Il est par exemple connu un dispositif de ce ty-
pe dans lequel les moyens de verrouillage sont consti-
tués par une poignée de manoeuvre réalisée à l'extré-
mité d'un prolongement du pêne pour faire corps avec
lui de manière rigide. Cette poignée permet d'agir en
verrouillage ou en déverrouillage du pêne par rapport à
la gâche par l'intermédiaire d'un système d'accrochage
interposé entre le pêne et la gâche, derrière la poignée
de manoeuvre et coopérant avec le pêne par enclen-
chement.
[0005] Dans un tel dispositif, le déverrouillage s'effec-
tue par l'intermédiaire d'un petit levier complémentaire,
en prise directe avec le système d'accrochage disposé
à l'intérieur de la gâche, lequel levier s'étend à l'extérieur
de celle-ci pour être actionné manuellement par un opé-
rateur qui exercera simultanément une traction ou une
poussée sur ladite poignée prolongeant solidairement
le pêne.
[0006] De tels moyens connus de verrouillage ou de
déverrouillage présentent l'inconvénient de nécessiter
de la part de l'opérateur un double geste, l'un sur le le-
vier complémentaire de la gâche et l'autre sur la poignée
du pêne.
[0007] La poignée de manoeuvre de tels systèmes se
trouvant au niveau du prolongement du pêne, cette poi-
gnée ne peut être réglable en hauteur, celle-ci devant
coopérer avec la gâche généralement fixée au niveau
de la traverse inférieure du cadre fixe ou dormant dont
la hauteur dépend de la garde au sol du véhicule. Le
système de verrouillage connu nécessite, de plus, un
pêne et une gâche inférieurs spéciaux propres au dis-
positif.
[0008] Par ailleurs, la hauteur des remorques étant
une norme, les carrossiers ont tendance, pour gagner

du volume de charge, à réduire la largeur de la traverse
inférieure, ce qui rend difficile l'installation de gâches
conformes aux moyens connus de verrouillage.
[0009] Le but de la présente invention est de proposer
une crémone ainsi qu'un système de commande et de
verrouillage qui pallient les inconvénients précités.
[0010] Un autre but de l'invention est de proposer un
système de commande qui peut être actionné d'une
seule main et d'un seul geste lors du verrouillage ou du
déverrouillage de l'ouvrant.
[0011] La présente invention concerne à cet effet une
crémone, destinée à la manoeuvre d'ouverture et de fer-
meture d'un ouvrant, tel que des portes de camion, re-
morque, conteneur ou autres, comprenant au moins un
verrou prévu au niveau du dormant correspondant, une
tige d'actionnement du verrou solidaire de l'ouvrant est
prévue en rotation sur l'ouvrant ainsi qu'un système de
commande et de verrouillage de la fermeture prévu au
niveau de l'ouvrant, caractérisée par le fait que ledit sys-
tème de commande et de verrouillage comporte :

- une semelle fixée sur l'ouvrant,
- un levier de commande de la tige d'actionnement

présentant une extrémité distale et une extrémité
proximale, l'extrémité distale du levier de comman-
de étant prévue en articulation sur ladite semelle et
assujettie à ladite tige d'actionnement, ledit levier
de commande présentant une fenêtre,

- un levier d'actionnement du levier de commande de
la tige d'actionnement apte à agir en verrouillage
dans un sens F1 ou en déverrouillage dans un autre
sens F2, présentant une extrémité distale et une ex-
trémité proximale, l'extrémité distale étant prévue
en articulation au niveau de l'extrémité proximale
du levier de commande, ledit levier d'actionnement
présentant un nez s'étendant au-delà de l'articula-
tion vers le levier de commande,

- un basculeur, disposé en regard de ladite fenêtre,
en articulation au niveau de la semelle, ledit bascu-
leur étant apte à coopérer avec le levier de com-
mande pour assurer le verrouillage du verrou lors
du déplacement dudit levier d'actionnement dans le
sens F1 de verrouillage, ledit nez du levier d'action-
nement étant apte à coopérer avec ledit basculeur
pour assurer le déverrouillage du verrou lors du dé-
placement dudit levier d'actionnement dans le sens
F2 de déverrouillage,

- des moyens de rappel élastiques prenant appui sur
la semelle agissant sur le basculeur.

[0012] La présente invention concerne aussi un sys-
tème de commande 1 notamment conçu pour une cré-
mone, destinée à la manoeuvre d'ouverture et de fer-
meture d'un ouvrant, tel que des portes de camion, re-
morque, conteneur ou autres, caractérisée par le fait
qu'il comporte :

- une semelle apte à être fixée sur un ouvrant,
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- un levier de commande apte à coopérer avec une
tige d'actionnement de la crémone, présentant une
extrémité distale et une extrémité proximale, l'ex-
trémité distale du levier de commande étant prévue
en articulation sur ladite semelle et apte à être as-
sujettie à ladite tige d'actionnement, ledit levier de
commande présentant une fenêtre,

- un levier d'actionnement du levier de commande de
la tige d'actionnement apte à agir en verrouillage
dans un sens F1 ou en déverrouillage dans un autre
sens F2, présentant une extrémité distale étant pré-
vue en articulation au niveau de l'extrémité proxi-
male du levier de commande, ledit levier d'action-
nement présentant un nez s'étendant au-delà de
l'articulation vers le levier de commande,

- un basculeur, disposé en regard de ladite fenêtre,
en articulation au niveau de la semelle, ledit bascu-
leur étant apte à coopérer avec le levier de com-
mande pour assurer le verrouillage de l'ouvrant lors
du déplacement dudit levier d'actionnement dans le
sens F1, ledit nez du levier d'actionnement étant ap-
te à coopérer avec ledit basculeur pour assurer le
déverrouillage de l'ouvrant lors du déplacement du-
dit levier d'actionnement dans le sens F2,

- des moyens de rappel élastiques prenant appui sur
la semelle agissant sur le basculeur.

[0013] La présente invention concerne également les
caractéristiques qui ressortiront au cours de la descrip-
tion qui va suivre et qui devront être considérées isolé-
ment ou selon toutes leurs combinaisons techniques
possibles.
[0014] La présente description, donnée à titre
d'exemple non limitatif, fera mieux comprendre com-
ment l'invention peut être réalisée en référence aux des-
sins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue de face représentant sché-
matiquement les deux portes arrière d'un camion,
selon un exemple d'utilisation et de réalisation
d'une crémone conforme à l'invention,

- la figure 2 est une vue en perspective de dessus du
système de commande et de verrouillage
« ouvert », montrant les moyens de verrouillage in-
terposés entre la semelle et le levier de commande,

- la figure 3 est une vue de côté, selon la coupe III-III
de la figure 4 du système de commande et de ver-
rouillage conforme à l'invention,

- la figure 4 est une vue de dessus du système de
commande et de verrouillage « fermé » selon la fi-
gure 2,

- la figure 5 est une vue en perspective selon la figure
2 présentant une coupe partielle,

- la figure 6 est une vue de côté d'un système de com-
mande, tel qu'illustré à la figure 2, en position inter-
médiaire de verrouillage/déverrouillage.

[0015] Comme représentée à la figure 1, la crémone,

conforme à l'invention, comprend au moins un verrou
52, inférieur et/ou supérieur, relié par une tige d'action-
nement 4 solidaire de la porte. Chaque verrou 52 est
constitué d'un pêne, assujetti à ladite tige 4, coopérant
avec une gâche fixe du dormant 51,60.
[0016] Selon le présent exemple d'application, des
crémones équipent notamment la face arrière 59 d'un
camion, ou remorque ou conteneur. Ladite face arrière
est constituée par exemple d'une porte comprenant
deux battants 57, mobiles en rotation autour de mon-
tants verticaux 60 du dormant, ce dernier comprenant
en outre une traverse inférieure et supérieure 51.
[0017] Une crémone est prévue notamment, sur cha-
cun des battants 57 et coopère avec ceux-ci, par exem-
ple, par l'intermédiaire de brides 58, fixées sur les bat-
tants.
[0018] Lesdits verrous inférieur et supérieur 52 se
trouvent respectivement au niveau des traverses 51 su-
périeure et inférieure et se présentent chacun sous la
forme d'une gâche assujettie, aux traverses 51 respec-
tives, coopérant avec un pêne solidaire de la tige d'ac-
tionnement 4.
[0019] Le système de commande et de verrouillage
1, tel qu'illustré en figure 2, est constitué d'une semelle
2, d'un levier de commande 6, d'un levier d'actionne-
ment 5, d'un basculeur 7 et de moyens de rappel élas-
tiques 9.
[0020] Le levier de commande 6 de la tige d'action-
nement 4 présente une extrémité distale 53 et une ex-
trémité proximale 54, l'extrémité distale 53 du levier de
commande 6 étant prévue en articulation 3 sur ladite
semelle 2 et assujettie à ladite tige d'actionnement 4.
Ledit levier de commande 6 présente, en outre, une fe-
nêtre 10. L'articulation du levier de commande à ladite
semelle est constituée par la tige d'actionnement 4 en
libre rotation à l'intérieur d'oreilles 3 de ladite semelle 2.
[0021] Le levier d'actionnement 5 du levier de com-
mande 6, tel qu'illustré en perspective et en coupe à la
figure 5, est apte à agir en verrouillage dans un sens F1
ou en déverrouillage dans un autre sens F2. Il présente
une extrémité distale 55 et une extrémité proximale 56,
l'extrémité distale 55 du levier d'actionnement 5 étant
prévue en articulation 15 au niveau de l'extrémité proxi-
male 54 du levier de commande 6. Ledit levier d'action-
nement 5 présente, en outre, un nez 26 s'étendant au-
delà de l'articulation 15 vers le levier de commande 6.
[0022] Le basculeur 7 est disposé en regard de la fe-
nêtre 10, en articulation 20 au niveau de la semelle 2
fixée sur l'ouvrant. En outre, le basculeur est apte à coo-
pérer avec le levier de commande 6 et ledit levier d'ac-
tionnement 5, notamment par l'intermédiaire des
moyens de rappel élastiques 9, qui prennent appui sur
ladite semelle 2 et qui agissent sur ledit basculeur 7.
[0023] Ledit basculeur 7 assure le verrouillage du ver-
rou 52 lors du déplacement dudit levier d'actionnement
5 dans le sens dit F1 de verrouillage en bloquant le levier
de commande 6. Pour assurer le déverrouillage du ver-
rou 52 lors du déplacement dudit levier d'actionnement
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5 dans le sens F2 de déverrouillage, ledit nez 26 du le-
vier d'actionnement est apte à coopérer avec le bascu-
leur 7.
[0024] Selon un mode avantageux de la présente in-
vention, le basculeur 7 comporte un becquet d'accro-
chage 23 et un talon 24. Ces éléments sont aptes à coo-
pérer respectivement avec d'une part un rebord 30 de
ladite fenêtre 10 du levier de commande 6, et d'autre
part, avec ledit nez 26 du levier de commande 5.
[0025] Cette disposition permet d'appliquer, en ver-
rouillage, le becquet d'accrochage 23 sur la fenêtre 10,
ou autorise en déverrouillage, l'effacement du becquet
d'accrochage dans ladite fenêtre 10 du levier de com-
mande 6.
[0026] Tel qu'illustré en figure 3, le basculeur 7 com-
porte, d'une part, à sa partie supérieure, le becquet d'ac-
crochage 23, sur le dos 22 duquel est susceptible d'être
appliquée, en verrouillage, à l'encontre de moyens de
rappel élastiques 9, une force de basculement s'exer-
çant par contact contre la zone inférieure 32 d'un rebord
30 de la fenêtre 10 qui est réalisé dans le levier de com-
mande 6, et cela jusqu'à enclenchement du becquet 23
sur une zone supérieure 31 dudit rebord 30.
[0027] Cette opération de verrouillage s'effectue par
l'intermédiaire du levier d'actionnement 5 après une ro-
tation dans un sens F1 de verrouillage, et sa mise en
contact avec une butée 61, telle qu'illustrée en figure 6,
constituée à l'extrémité proximale 54 du levier de com-
mande 6, ramenant l'ensemble dans le prolongement
l'un de l'autre.
[0028] Selon un mode de réalisation, le dos 22 du
becquet 23 du basculeur 7, ainsi que la zone inférieure
32 du rebord 30 de la fenêtre 10 du levier de commande
6 présentent des portions de cylindre destinées à rouler
l'une sur l'autre par contact, selon des génératrices
transversales successives, à partir du moment où ledit
becquet 23 échappe à la zone supérieure 31 du rebord
30, lors du déverrouillage et à partir du moment où la
zone inférieure 32 du rebord 30 entre en contact avec
le dos 22 du becquet 23 lors du verrouillage.
[0029] Le basculeur 7 comporte, d'autre part, à sa
partie arrière le talon 24 sur la face supérieure 25 duquel
est susceptible d'être appliquée en déverrouillage, éga-
lement à l'encontre des moyens de rappel élastiques 9,
une même force de basculement s'exerçant par rotation
du levier d'actionnement 5 autour de son axe 15, agis-
sant sur ledit talon 24 par contact de celui-ci contre une
zone inférieure 27 du nez 26. Ladite rotation s'effectue
dans un sens de déverrouillage F2 jusqu'à ce que le bec-
quet 23 échappe à la zone supérieure 31 du rebord 30
de la fenêtre 10 du levier de commande 6 et glisse sous
la zone inférieure 32 dudit rebord 30 pour soulever ledit
levier de commande 6, sous l'effet des moyens de rap-
pel élastiques 9, qui reprennent leur état initial.
[0030] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le nez 26, constituant l'extrémité du levier d'actionne-
ment 5 formant levier, s'étendant au-delà de son axe
d'articulation 15, ainsi que le talon 24 du basculeur 7,

présentent des portions de cylindre destinées à rouler
l'une sur l'autre par contact selon des génératrices
transversales successives, à partir du moment où une
levée du levier d'actionnement 5 est initiée, lors du dé-
verrouillage, l'action en verrouillage se limitant à la mise
en contact du nez 26 par sa partie inférieure 27 contre
la face supérieure 25 du talon 24 du basculeur 7, sans
mouvement relatif.
[0031] Avantageusement, le talon 24 du basculeur 7
présente une zone plane 47 située entre son dos 22 et
une portion de cylindre d'extrémité 48, de manière à
conférer au levier d'actionnement 5 une position stable
en verrouillage.
[0032] Par ailleurs, le basculeur 7 comporte des
moyens de limitation de son débattement angulaire lors
de l'action en verrouillage, qui sont notamment consti-
tués par une proéminence constituant une butée 21 réa-
lisée dans la même direction que son becquet 23 à
l'avant de son axe d'articulation 20 et venant en appui
en fin de verrouillage contre la semelle 2, sous l'action
des moyens de rappel élastiques 9.
[0033] Les moyens de rappel élastiques 9 du bascu-
leur 7 sont notamment constitués par au moins un res-
sort en rotation autour de l'articulation 20 de la bascule
7, ledit ressort faisant appui de part et d'autre de l'arti-
culation 20 sur la semelle 2 et sur la face supérieure de
ladite proéminence de la bascule 7 à l'avant de l'articu-
lation 20.
[0034] Selon un mode de réalisation, le levier de com-
mande 6 est muni d'un verrou 19 et d'un loquet 11. Ledit
loquet vient en position fermée et en fin de verrouillage
de la bascule 7 maintenir la butée 21 de la bascule 7
contre la semelle 2, en faisant contact avec un méplat
39 sur ladite proéminence de la bascule à l'avant de l'ar-
ticulation 20.
[0035] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la fenêtre 10, réalisée dans le levier de commande 6,
est de structure telle à permettre la visualisation de la
position du basculeur 7, constituant ainsi un témoin
d'ouverture ou de fermeture de la porte selon qu'elle est
déverrouillée ou verrouillée.
[0036] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le levier d'actionnement 5 est muni de moyens de rappel
élastiques 18, notamment un ressort utilisé en exten-
sion, s'étendant d'attaches 46 de la semelle 2 à des at-
taches 45 du levier d'actionnement 5.
[0037] Afin de faciliter la préhension du levier d'ac-
tionnement 5, selon un mode de réalisation, celui-ci pré-
sente une fenêtre 40 formant une poignée.
[0038] En plus du verrou 19, le système de comman-
de et de verrouillage 1 comporte des moyens de con-
damnation du levier d'actionnement 5 en fermeture,
c'est-à-dire en position de verrouillage.
[0039] Ces moyens peuvent être constitués par un
cadenas ou encore une barre métallique qui est engagé
simultanément dans deux trous de passage 13 réalisés
sur des oreilles 29 de la semelle 2 et d'autre part dans
deux trous 14 réalisés à l'extrémité distale 55 du levier

5 6



EP 1 564 354 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

d'actionnement 5.
[0040] Selon un autre mode de réalisation, le système
de commande et de verrouillage 1 présente un dispositif
de témoin d'ouverture constitué d'une fourche perpen-
diculaire à ladite semelle 2 présentant deux flancs 8 dé-
passant du levier de commande 6, par deux ouvertures
12, en fin de verrouillage. L'extrémité des deux flancs 8
de ladite fourche présente deux trous 17 en vis-à-vis
aptes à être traversés notamment par un fil plombé
constituant un témoin d'ouverture. Ainsi, le système de
commande et de verrouillage 1 ne peut être déverrouillé
sans rompre ledit fil plombé.
[0041] Selon un autre mode de réalisation, le levier
de commande 6 présente un battant 37 en articulation
38 au niveau de l'extrémité distale 53 dudit levier de
commande, muni de moyens de rappel élastiques 36.
Ce battant 37 se referme sur ledit levier de commande
6 et protège notamment ledit verrou 19, et le témoin
d'ouverture.
[0042] La présente invention concerne également un
système de commande et de verrouillage 1, notamment
pour une crémone destinée à la fermeture et à l'ouver-
ture d'un ouvrant.
[0043] Le dispositif conforme à l'invention présente
une semelle 2 apte à être fixée sur un ouvrant 50. Ainsi,
la semelle 2 présente des moyens de fixation et peut
notamment comporter des trous 16 aptes à coopérer
avec un couple vis/écrou.
[0044] Le dispositif conforme à l'invention présente
un levier de commande 6 apte à coopérer et être assu-
jettie avec une tige d'actionnement 4 de la crémone.
Ainsi, le dit levier de commande 6 présente des moyens
pour être fixés à ladite tige d'actionnement 4.
[0045] Ledit levier de commande 6 peut notamment
présenter un manchon 41 de section tubulaire au niveau
de son extrémité distale 53 apte à recevoir ladite tige
d'actionnement 4 et des moyens de fixation pour assu-
jettir ledit levier 6 à ladite tige 4. Ces moyens de fixation
peuvent notamment se présenter sous la forme de trous
taraudés 28 aptes à coopérer avec des vis venant tra-
verser la tige d'actionnement 4.
[0046] Naturellement, d'autres modes de réalisation,
à la portée de l'homme de l'art, auraient pu être envisa-
gés sans pour autant sortir du cadre de la présente in-
vention telle que définie par les revendications ci-après.

Revendications

1. Crémone, destinée à la manoeuvre d'ouverture et
de fermeture d'un ouvrant, tel que des portes de ca-
mion, remorque, conteneur ou autres, comprenant
au moins un verrou (52) prévu au niveau du dor-
mant (51) correspondant, une tige d'actionnement
(4) du verrou (52) solidaire de l'ouvrant (50) et pré-
vue en rotation sur l'ouvrant (50) ainsi qu'un systè-
me de commande et de verrouillage (1) de la fer-
meture prévue au niveau de l'ouvrant (50), carac-

térisée par le fait que ledit système de commande
et de verrouillage (1) comporte :

- une semelle (2) fixée sur l'ouvrant (50),
- un levier de commande (6) de la tige d'action-

nement (4) présentant une extrémité distale
(53) et une extrémité proximale (54), l'extrémité
distale (53) du levier de commande (6) étant
prévue en articulation (3) sur ladite semelle (2)
et assujettie à ladite tige d'actionnement (4), le-
dit levier de commande (6) présentant une fe-
nêtre (10),

- un levier d'actionnement (5) du levier de com-
mande (6) de la tige d'actionnement (4) apte à
agir en verrouillage dans un sens F1 ou en dé-
verrouillage dans un autre sens F2, présentant
une extrémité distale (55) et une extrémité
proximale (56), l'extrémité distale (55) étant
prévue en articulation (15) au niveau de l'extré-
mité proximale (54) du levier de commande (6),
ledit levier d'actionnement (5) présentant un
nez (26) s'étendant au-delà de l'articulation
(15) vers le levier de commande (6),

- un basculeur (7), disposé en regard de ladite
fenêtre (10), en articulation (20) au niveau de
la semelle (2), ledit basculeur (7) étant apte à
coopérer avec le levier de commande (6) pour
assurer le verrouillage du verrou 52) lors du dé-
placement dudit levier d'actionnement (5) dans
ledit sens F1 de verrouillage, ledit nez (26) du
levier d'actionnement (5) étant apte à coopérer
avec ledit basculeur (7) pour assurer le déver-
rouillage du verrou 52) lors du déplacement du-
dit levier d'actionnement (5) dans le sens F2 de
déverrouillage,

- des moyens de rappel élastiques (9) prenant
appui sur la semelle (2) agissant sur le bascu-
leur (7).

2. Crémone, selon la revendication 1, dans laquelle le
basculeur (7) comporte un becquet d'accrochage
(23) et un talon (24) assujetti auxdits moyens de
rappel élastique (9), aptes à coopérer respective-
ment avec le rebord (30) de ladite fenêtre (10) du
levier de commande (6), et d'autre part avec ledit
nez (26) du levier d'actionnement (5), afin d'appli-
quer, en verrouillage, le becquet d'accrochage (23)
sur la fenêtre (10), ou d'autoriser en déverrouillage,
l'effacement du becquet (23) d'accrochage dans la-
dite fenêtre (10) du levier de commande (6).

3. Crémone, selon la revendication 2, dans laquelle le
dos (22) du becquet (23) du basculeur (7), ainsi que
la zone inférieure (32) du rebord (30) de la fenêtre
(10) du levier de commande (6) présentent des por-
tions de cylindre destinées à rouler l'une sur l'autre
par contact, selon des génératrices transversales
successives, à partir du moment où ledit becquet
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(23) échappe à la zone supérieure (31) du rebord
(30), lors du déverrouillage et à partir du moment
où la zone inférieure (32) du rebord (30) entre en
contact avec le dos (22) du becquet (23) lors du ver-
rouillage.

4. Crémone, selon la revendication 2, dans laquelle le
nez (26) constituant l'extrémité du levier d'actionne-
ment (5), s'étendant au-delà de son axe d'articula-
tion (15), ainsi que le talon (24) du basculeur (7),
présentent des portions de cylindre destinées à rou-
ler l'une sur l'autre par contact selon des génératri-
ces transversales successives, à partir du moment
où une levée du levier d'actionnement (5) est initiée,
lors du déverrouillage, l'action en verrouillage se li-
mitant à la mise en contact du nez (26) du levier
d'actionnement (5) contre la face supérieure (25) du
talon (24) du basculeur (7), sans mouvement relatif.

5. Crémone, selon la revendication 2, dans laquelle le
talon (24) du basculeur (7) présente une zone plane
(47) située sur le dos (23) et une portion cylindrique
à l'extrémité (48) de manière à constituer au levier
d'actionnement (5), une position stable de ver-
rouillage.

6. Crémone, selon l'une des revendications 2 à 5,
dans laquelle le basculeur (7) comporte des
moyens de limitation de son débattement angulaire
lors de l'action en verrouillage, qui sont constitués
par une proéminence constituant une butée (21)
réalisée dans la même direction que son béquet
(23), à l'avant de l'articulation (20) et venant en ap-
pui en fin de verrouillage contre la semelle (2), sous
l'action des moyens de rappel élastique (9).

7. Crémone, selon la revendication 6, dans laquelle le
levier de commande (6) est muni d'un verrou (19)
et d'un loquet (11), ledit loquet venant, en position
fermée, et en fin de verrouillage de la bascule (7),
maintenir la butée (21) de la bascule (7) contre la
semelle (2), en faisant contact avec un méplat (39)
sur ladite proéminence de la bascule à l'avant de
l'articulation (20).

8. Crémone, selon l'une des revendications 6 et 7,
dans laquelle les moyens élastiques (9) du bascu-
leur (7) sont constitués par au moins un ressort en
rotation autour de l'articulation (20) de la bascule
(7), ledit ressort faisant appui de part et d'autre de
l'articulation (20) sur la semelle (2) et sur la face
supérieure de la dite proéminence de la bascule (7)
à l'avant de l'articulation (20).

9. Crémone, selon l'une des revendications précéden-
tes, dans laquelle la fenêtre (10) réalisée dans le
levier de commande (6) est de dimension telle à
permettre la visualisation de la position de la bas-

cule (7) constituant ainsi un témoin d'ouverture de
porte.

10. Crémone, selon la revendication 1, caractérisée
en ce que le levier d'actionnement (5) est muni de
moyens de rappel élastiques (18), notamment un
ressort utilisé en extension, s'étendant d'attaches
(46) de la semelle (2) à des attaches (45) du levier
d'actionnement (5).

11. Crémone, selon la revendication 1, caractérisée
en ce qu'un battant (37) en articulation (38) au ni-
veau de l'extrémité distale (53) du levier de com-
mande (6), munie de moyens de rappel élastique
(36) se referme sur ledit levier de commande (6).

12. Crémone, selon la revendication 1, caractérisée
en ce que le levier d'actionnement (5) présente une
fenêtre (40) formant une poignée.

13. Système de commande et de verrouillage, notam-
ment conçu pour une crémone selon la revendica-
tion 1, destinée à la manoeuvre d'ouverture et de
fermeture d'un ouvrant, tel que des portes de ca-
mion, remorque, conteneur ou autres, comprenant
au moins un verrou (52) prévu au niveau du dor-
mant (51) correspondant, une tige d'actionnement
(4) du verrou (52) solidaire de l'ouvrant (50) et pré-
vue en rotation sur l'ouvrant (50) ainsi qu'un systè-
me de commande et de verrouillage (1) de la fer-
meture prévue au niveau de l'ouvrant (50), carac-
térisée par le fait qu'il comporte :

- une semelle (2) apte à être fixée sur un ouvrant
(50),

- un levier de commande (6) apte à coopérer
avec une tige d'actionnement (4) de la crémone
présentant une extrémité distale (53) et une ex-
trémité proximale (54), l'extrémité distale (53)
du levier de commande (6) étant prévue en ar-
ticulation (3) sur ladite semelle (2) et apte à être
assujettie à ladite tige d'actionnement (4), ledit
levier de commande (6) présentant une fenêtre
(10),

- un levier d'actionnement (5) du levier de com-
mande (6) de la tige d'actionnement (4) apte à
agir en verrouillage dans un sens F1 ou en dé-
verrouillage dans un autre sens F2, présentant
une extrémité distale (55) et une extrémité
proximale (56), l'extrémité distale (55) étant
prévue en articulation (15) au niveau de l'extré-
mité proximale (54) du levier de commande (6),
ledit levier d'actionnement (5) présentant un
nez (26) s'étendant au-delà de l'articulation
(15) vers le levier de commande (6),

- un basculeur (7), disposé en regard de ladite
fenêtre (10), en articulation (20) au niveau de
la semelle (2), ledit basculeur (7) étant apte à
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coopérer avec le levier de commande (6) pour
assurer le verrouillage de l'ouvrant lors du dé-
placement dudit levier d'actionnement (5) dans
ledit sens F1, ledit nez (26) du levier d'action-
nement (5) étant apte à coopérer avec ledit
basculeur (7) pour assurer le déverrouillage de
l'ouvrant lors du déplacement dudit levier d'ac-
tionnement (5) dans le sens F2,

- des moyens de rappel élastiques (9) prenant
appui sur la semelle (2) agissant sur le bascu-
leur (7).
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